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Délibérations 
du Conseil Municipal 

du 4 janvier 2023 
 

Ordre du jour modifié : Numéro des délibérations : 

Ressources Humaines : 
‐ Modification du tableau des emplois 

permanents 2023 et création de postes 
permanents 

‐ Création de postes non permanents dans les 
filières administrative, technique et culturelle 

 

‐ Délibération 001_2023 - Tableau des emplois 
permanents 2023 et création de postes 
permanents 

‐ Délibération 002_2023 - Création de postes 
non permanents 

 
Finances : 
‐ Admission de créances en non-valeur 

 
‐ Délibération 003_2023 - Admission de 

créances en non-valeur 
 

Intercommunalité : 
‐ Annulation du transfert de la taxe 

d’aménagement aux EPCI 
‐ CTG : schéma de coopération intercommunal 

 
‐ CTG : contrat de prestation d’un chargé de 

coopération avec Familles rurales 
 

‐ Délibération 004_2023 - Reversement de la 
taxe d'aménagement des communes aux EPCI 

‐ Délibération 005_2023 - Schéma de 
coopération intercommunal CTG 

‐ Délibération 006_2023 - Signature du contrat 
de prestation d'un chargé de coopération CTG 

 
Associations : 
‐ Avenant n°1 à la convention de l’ES 13 
 

‐ Délibération 007_2023 - Signature de 
l'avenant 1 à la convention de l'ES 13 

 
 


